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PV VIDEOS - LA PARADE !
Conseils pratiques publié le 14/04/2012, vu 1968 fois, Auteur : BENEZRA AVOCATS

Le principe ? Verbaliser les automobilistes en infraction avec le code de la route via la 
vidéo-surveillance !

Fini les PV sur le pare-brise de votre véhicule... Vous recevrez directement le PV à votre domicile
pour une infraction constatée par un agent verbalisateur derrière ses caméras.

Dans un 1er temps, les PV seront préventifs, c'est à dire sans effets, puis dans un 2nd temps, ils
seront effectifs.
La parade ? Vous n’échapperez pas aux PV de stationnement mais l’intérêt réside pour les PV
entrainant des retraits de points !

Lire la suite avec la Parade ?
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